
Appel au JAF, problème d'adresse, notification non
reçu.

------------------------------------ 
Par Maximecamp 

Bonjour,

Je ne sais pas trop comment exposer mon sujet, mais voici le problème.

En octobre 2019 le JAF de Clermont Ferrand rend une décision au sujet de la garde de mon fils entre mon ex
compagne et moi, je réside à marseille.

Le jugement donne: 200 euros de pension alimentaire, j'ai la garde de mon fils pour toutes les vacances scolaire ainsi
que les trajets qui sont partagés entre les parties.

Elle décide de faire appel, vraisemblablement entre octobre et novembre 2019 puisqu'elle avait un mois pour le faire.

Sur le compte rendu du jaf apparaît bien mon adresse actuelle, dans les conclusions apparaît bien ma situation, mes
revenus etc...

Je n'ai jamais reçu de courrier du tribunal pour me signifier son appel car apparemment elle et/ou son avocate ont
envoyé le courrier chez mon père, décédé en novembre 2019...

Sur le compte rendu d'appel rendu en avril 2021 c'est l'adresse de mon père, et en quoi je serais hébergé chez lui, ce
qui est totalement incorrect.

La décision d'appel (que mon ex ma envoyé par mail car nous avons un diférent sur les trajets aujourd'hui) ne modifie
que les trajets qui sont désormais à ma charge.

Il est écrit que je suis hébergé alors que je loue un logement depuis aout 2019...

Bref je ne comprend pas comment on peut user de vices pareils, j'attends une réponse de mon conseil mais je voulais
avoir un avis plus rapidement.

Je ne sais même pas si je suis tenue de respecter le jugement car je n'en ai jamais été avisé par voie légale et je n'ai
même pas pu aller me défendre car je n'étais même pas au courant qu'elle avait fait appel ?!

Mon avocate me l'avais dit à l'époque mais je n'ai jamais reçu aucun courrier vu qu'elles ont utilisé une adresse
incorrecte.

Bref encore un imbroglio judiciaire, quels sont mes recours à part aller en cassation, je ne sais même pas si je peux
faire quoi que ce soit car je ne l'ai su qu'aujourd'hui après un échange avec mon ex.

Merci pour vos réponses.


